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PRÉSENTATION DU SITE 
 

La ZSC « Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et vallons affluents » est une zone de 808 ha avec 37 zones 
réparties sur 45 communes. Le site est composé de 9 types d’habitats d’intérêt européen pour 8 espèces d’intérêt 
européen. Il comprend à des pelouses calcaires, des landes sèches, des pairies humides ou de fauches ainsi que des 
forêts alluviales ou des Hêtraie-Chênaie. 

 

CHARTE NATURA 2000 

 

La charte Natura 2000 est un outil contractuel ayant pour objectif la conservation des habitats et des 
espèces qui ont justifié la désignation du site. Elle permet à tout propriétaire ou titulaire de droits réels ou personnel 
sur des parcelles situées dans un site Natura 2000 de marquer son adhésion en faveur d’une gestion durable des 
milieux naturels. En signant la charte, il s’engage à respecter certaines pratiques de gestion des milieux sur les 
parcelles de son choix pour lesquelles il possède des droits réels et/ou personnels.  

Ces pratiques n’entraînent pas de surcoût de gestion, et ne donnent donc pas droit à rémunération. 
Cependant, la signature de la charte donne droit pour les propriétaires à certains avantages fiscaux, notamment 
l’exonération de la taxe sur le foncier non bâti.  

La charte regroupe, pour les différents milieux présents, des recommandations et des engagements.                    
Ces derniers peuvent faire l’objet de contrôles par l’administration (contrôles sur pièces et/ou sur place), le non-respect 
d’engagements peut entraîner une suspension de l’adhésion à la charte et ainsi remettre en cause les avantages 
contractés. 

La charte porte sur une durée de 5 ans, et le signataire souscrit aux engagements rattachés à chacun des 
milieux présents sur les parcelles qu’il a choisi d’engager dans la charte. 

 

Elle s’appui sur des textes de référence : 

Article L414-3 du code de l’environnement 

Article R414-12 et R414-12-1 du code de l’environnement 

Circulaire DNP/SDEN N°2007 N°1 DGFAR/SDER/C2007-5023 du 26 avril 2007 sur la charte Natura 2000 

 

La charte ne se substitue pas à la réglementation existante. Certains textes réglementaires sont cependant 
rappelés ici à titre d’information :  

- Interdiction d’introduire des espèces végétales exotiques, et interdiction de destruction des espèces 
protégées (article L.411-3 du Code de l’Environnement modifié par la Loi 2005-157 du 25 février 2005) ; 

- Interdiction d’utiliser des produits phytosanitaires s’ils ne bénéficient pas d’une autorisation de mise sur 
le marché (article L.253-1 du Code Rural), et conditions pour l’application (article L.254-2 du Code 
Rural) ; 

- Interdiction générale de circulation des véhicules à moteur dans les espaces naturels en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique (loi n°91-2 du 3 janvier 1991 relative à la circulation des véhicules 
terrestres dans les espaces naturels, codifiés aux articles L.362-1 et suivants du Code de l’Environnement 
et expliquée dans la circulaire DGA/SDAJ/BDEDP du 6 septembre 2005) ; 

- Interdiction de déverser et d’incinérer des lubrifiants en forêt (en application du décret ministériel du 21 
novembre 1979) ; 

- Interdiction de « déposer, d'abandonner, de jeter ou de déverser, en lieu public ou privé, (…), des 
ordures, déchets, déjections, matériaux, liquides insalubres ou tout autre objet de quelque nature qu'il 
soit » (article R632-1 du Code Pénal) ; 

- Interdiction de porter ou allumer du feu dans et jusqu’à une distance de 200 mètres des bois, forêts, 
plantations, reboisements (dates et conditions dans l’arrêté préfectoral n° 134 du 31 juillet 2006) ; 

- Schéma Départemental de Gestion Cynégétique. 

- Réglementation des Plans Locaux d’Urbanisme notamment en ce qui concerne les espaces boisés classés 
(EBC). 

 

La charte peut faire l’objet de contrôles par l’administration (contrôles sur pièces et/ou sur place), 

Le non-respect des engagements de la charte peut entraîner une dénonciation de la charte et son annulation. 
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INTRODUCTION 

 

Les recommandations et engagements proposés le sont soit pour l’ensemble du site soit par grands types de 
milieux :  

- Formations sèches (coteaux calcaires, formations à genévrier, landes) 
- Milieux forestiers 
- Zones humides (Mégaphorbiaies, marais, prairies humides, mares…) 
- Rivières et berges 
- Cavités à chauves-souris 

 
 

Tableau de correspondance entre les grands types de milieux et les habitats d’intérêt communautaire ou habitats 
d’espèces d’intérêt communautaire. L’objectif de la charte est de préserver ces habitats, cependant les engagements 
et recommandations s’appliquent à l’ensemble du site Natura 2000 : 
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ENGAGEMENTS ET RECOMMANDATIONS DE GESTION 
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